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Conseillers en exercice : 45

Votants : 42
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le 28/11/2017
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le 11/12/2017

SEANCE DU 4 DÉCEMBRE 2017

Délibération n° D-2017-484

Centre Technique Propreté Urbaine - Aménagement de locaux
- Lot 11 - Avenant n°1

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ,
Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,
Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine
REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Monsieur
Eric PERSAIS, Madame Agnès JARRY, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Elmano MARTINS,
Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Madame
Carole BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Florent SIMMONET, Madame
Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,
Monsieur Simon LAPLACE, Madame Fatima PEREIRA, Madame Josiane METAYER, Monsieur
Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame
Elodie TRUONG, Madame Isabelle GODEAU, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Elodie TRUONG

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Sylvette  RIMBAUD,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,
Monsieur Nicolas ROBIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX

Excusés :

Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   4 décembre 2017
Délibération n° D-2017-484

Direction Patrimoine et Moyens Centre Technique Propreté Urbaine - Aménagement 
de locaux - Lot 11 - Avenant n°1

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Par délibération du 16 janvier 2017, le Conseil municipal a approuvé les marchés de travaux visant à
aménager les locaux vacants au Centre Technique Propreté Urbaine (CTPU), suite au transfert de la
station  d’épuration  de  Niort,  permettant  le  rapprochement  des  agents  du  Service  Propreté  Urbaine
jusqu’alors installés à la Cité Administrative.

Le lot 11, Électricité/Chauffage électrique, a été attribué à la Société FRADIN BRETTON pour un montant
de 46 596,00 € TTC, toutes tranches comprises.

A ce jour, il apparaît nécessaire de réaliser des travaux supplémentaires pour l’installation électrique d’un
poste de travail informatique ainsi que l’ajout d’un convecteur supplémentaire.

Il convient donc d’établir un avenant portant le montant total du marché pour ce lot à 47 669,23 € TTC et
prorogeant son délai d’exécution.

Le détail financier pour ce lot est désormais établi comme suit :

Montant du marché initial
en €

toutes tranches comprises

Montant de l’avenant
en €

%
avenant

n°1

Nouveau montant du
marché en €

toutes tranches comprises

HT TTC HT TTC HT TTC

38 830,00 46 596,00 894,36 1 073,23 2,30 39 724,36 47 669,23

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’avenant n°1 pour le lot 11 Électricité/Chauffage électrique ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer ainsi que toutes pièces s’y rapportant.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 






